Recrutement de l’équipe commerciale 

GROUPE FUMENTIC
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Créé en 2005 de la fusion de la SARL Diecma avec la SARL Domotic Entreprise, le Groupe Fumentic est spécialisé dans l’installation de systèmes de sécurité incendie (SSI) des bâtiments industriels (usine, stockage…), des immeubles d’habitation (cages d’escalier…) et des bâtiments recevant du public (grandes surfaces, parcs d’exposition, hôpitaux…). Situés à Cuisery, en Saône-et-Loire (71), sur l’axe Paris – Lyon, nous intervenons dans toute la France. Depuis 1987, notre compétence et notre savoir-faire nous permettent de répondre à l’ensemble de vos besoins en matière de SSI: 

étude, installation, maintenance.
Le groupe s’est développé dans un esprit familial autour des compétences techniques de son créateur. Les clients sont arrivés majoritairement grâce au «bouche à oreilles» entre les entrepreneurs locaux sensibilisés aux problèmes de sécurité incendie. Cet environnement favorable a permis d’asseoir la notoriété du groupe dans une zone de chalandise couvrant les départements bourguignons (21, 58, 71, 89). 
Avec l’arrivée de la seconde génération  de dirigeants aux commandes du groupe, il est apparu important de réfléchir sur l’intérêt de développer une démarche commerciale plus organisée et cohérente.
La prospection clients, la gestion et le développement du portefeuille devront se faire de manière plus active. En termes de positionnement, il semble nécessaire de se recentrer sur ce qui a fait la valeur initiale de la société : ses compétences techniques et sa maîtrise technologique des produits liés à la sécurité incendie.


Afin de faire face à ces nouveaux défis, il a été décidé de renforcer l’équipe commerciale.
L’arrêté ministériel du 24 juillet 2006, entré en application le 5 novembre 2006, oblige la mise en sécurité des petits hôtels avant le 4 août 2011. Cette obligation va développer le marché des systèmes de sécurité incendie auprès de clients peu réceptifs à ces contraintes de sécurité des locaux et des personnes
Pour l’année 2023, FUMENTIC prévoit d’équiper 50 hôtels de moins de 50 chambres de la région Bourgogne. Le coût moyen de la mise aux normes est de 15.000 euros HT par hôtel.

Consciente du développement important de ce marché, la direction de FUMENTIC souhaite recruter un commercial supplémentaire. Sa mission consistera à établir un état des lieux technique des hôtels, puis à proposer des systèmes de sécurité incendie et des prestations de maintenance pour ce segment  cible.
La direction vous demande de la conseiller dans sa démarche de recrutement. 

1. 
Proposez le statut du commercial à recruter. Justifiez votre choix. 

2. 
Présentez le profil de poste du commercial à recruter.

3 
Quel que soit le candidat recruté, l’intégration du nouvel entrant est essentielle. 

Citez les étapes clés de l’intégration 

4       FUMENTIC prévoit systématiquement, une formation technique. Présentez les thèmes techniques et réglementaires à aborder lors  de cette formation.

Annexe 1 : Présentation de FUMENTIC

Adresse : 
ZI des Platrières BP 48 – 71290 CUISERY
Statut :   
SAS 

	Capital social : 
853 000 euros    Chiffre d'affaires 2020
	     1 233 900.00 €


Historique :
1987 :
Création de l’entreprise DOMOTIC (installation et maintenance de système de sécurité incendie)

2005 : Création du Groupe FUMENTIC, qui regroupe les entreprises DOMOTIC et DIECMA, 

2015 : Rachat de FUMENTIC par le fonds d’investissement JUELIS Developpement

Activité :
Étude, réalisation, vérification et maintenance de système de sécurité incendie.

Cœur de l’activité : 
Désenfumage (naturel ou mécanique), détection incendie, installation de portes coupe feu.

Activité annexe : 
Éclairage de sécurité

Particularités liées à l’activité : L’installation et la maintenance de système de sécurité sont des activités très réglementées. Il existe environ 6000 articles de loi qui s’y réfèrent.

Certification : 
Le groupe est certifié "Qualibat 54 44" pour l'installation et la maintenance de systèmes de désenfumage. Cette certification qui couvre l'installation et la maintenance de systèmes de désenfumage naturel, s'adresse aux entreprises dotées d'un bureau d'études qui conçoivent, réalisent des installations et assurent la maintenance de systèmes de désenfumage naturel dans des immeubles bâtis relevant d'une des catégories suivantes :

· Établissements recevant du public (E.R.P.)

· Immeubles de grande hauteur (I.G.H.) 

· Bâtiments d'habitation

· Bâtiments relevant du code du travail

· Installations classées pour la protection de l'environnement.

Effectif : 
13 personnes dont :

- 3 «chargés d’affaires technico-commerciaux » : 2 pour les installations et 1 pour la maintenance.

- 2 en gestion administrative et comptabilité

- 8 techniciens installateurs dont deux électriciens


Annexe  : Mise en sécurité du  parc des petits hôtels 

Mise en sécurité avant le 5 novembre 2011,  des petits hôtel existants au 4 août 2006.

Fiche élaborée par le SDIS (Service Départementale d’Incendie et de Sécurité)

Mise en sécurité avant le 5 novembre 2011, des petits hôtels existants au 4 août 2006.
Arrêté du ministre de l’intérieur du 24 juillet 2006, modifiant l’arrêté du 22 juin 1990.
Paru au Journal Officiel de la République Française le 4 août 2006 pages 11624 et 11625, entrant en application le 5 novembre 2006.


Mesures d’exploitation : Entretiens et vérifications (art. PO 8).

	Installations
	Actions à entreprendre, avec retranscription sur le registre de sécurité (art. PE 33 §1)

	Portes automatiques à tambour ou coulissantes
	Contrat d’entretien avec un technicien compétent (art. PE 4 §2 ; PE 11 §2 et CO 48 §3e).

	Désenfumage des escaliers protégés, couloirs, grands locaux.
	Entretien périodique annuel par un technicien compétent (art. PE 4 §2). 

Vérification tous les 2 ans par un technicien compétent (art. PE 4 ; PO1).

	Électricité, éclairage normal, éclairage de
sécurité
	Entretien permanent avec réparation par technicien compétent dès constatation d’un défaut (art. PE 4 §2).

Éclairage de sécurité : tests par l’exploitant (art. PE 4 §2)

Chaque mois :

· Contrôle visuel d’allumage de toutes les lampes  suite à une coupure électrique générale

· Efficacité de la commande de mise en repos à distance des lampes

· Efficacité de la remise en veille suite au ré-enclenchement du disjoncteur général.

Chaque semestre :

· Vérification de l’autonomie d’au moins une heure ou six heures en actionnant la commande centrale d’allumage des lampes

· Vérification chaque année par un technicien compétent (Art.PE4 ; PO1)

	Chauffage, ventilation, réfrigération, climatisation, conditionnement d’air, eau chaude sanitaire
	Entretien régulier et maintien en bon état de fonctionnement.
Ramonage chaque année des conduits de fumées, des cheminées et des appareils (art. PE 4 §2).

Vérification tous les 2 ans par un technicien compétent (art. PE 4 ; PO 1)

	Gaz combustibles, hydrocarbures liquéfiés
	Entretien régulier et maintien en bon état de fonctionnement par l’exploitant des installations, appareils et accessoires relevant de sa responsabilité (art. PE 4 §2).

Vérification tous les 2 ans par un technicien compétent (art. PE 4 ; PO 1)

	Ascenseurs
	Contrat d’entretien avec technicien spécialisé et qualifié (Art PE4 §2).

Vérification des ascenseurs chaque année par un organisme agréé (Art PE4 ; PO1 ; AS9) : 

· Examen du maintien de la conformité acquise lors de la mise en service ou après une transformation importante 

· Examen de l’état de conservation des éléments de l’installation

Vérification du fonctionnement  des dispositifs de sécurité

	Extincteurs, colonne sèche
	Entretien et maintien en bon état de fonctionnement (art. PE 4 §2). 
Vérification chaque année par un technicien compétent (art. PE 4).

	Système de sécurité incendie de catégorie A avec ses éventuels asservissements, ou équipement d’alarme de type 1
	Contrat d’entretien et maintien en bon état de fonctionnement par un technicien compétent avec réparation rapide ou échange des éléments défaillants (art. PE 4 §2 ; PO 1)
Vérification chaque année par un technicien compétent (art. PE 4 ; PO 1) avec essais fonctionnels.
Recommandation : Vérification tous les 3 ans par un organisme agrée (art. PE 32 ; MS 53 §2 ; annexe A.3 de la norme NF S 61-933).

	Service de sécurité incendie
	Instruction et entraînement 2 fois par an des personnes désignées (art. PO 7 §5; PO 12).
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Annexe 5 : Choix du SSI et de l’équipement d’alarme
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